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(54) Ensemble pour le conditionnement et l’application d’un produit notamment cosmetique ou
de soin

(57) La présente invention concerne un ensemble
(10) pour le conditionnement et l'application d'un produit
(P), notamment cosmétique ou de soin, comprenant un
premier logement (20) contenant le produit à distribuer,
et un second logement (30) en communication sélective
ou permanente avec le premier logement (20), le se-
cond logement (30) étant destiné à recevoir de manière
amovible un organe d'application (40), un élément de
fermeture amovible (50) obturant de manière sensible-
ment étanche une ouverture (31) délimitée par un bord
du second logement (30), l'organe d'application (40)
comportant une première portion (49) adjacente à une
surface d'application (44) et au moins une seconde por-
tion (41; 42) séparée de la surface d'application (44) par
la première portion (49), ladite seconde portion (41; 42)
étant de compressibilité supérieure à la compressibilité
de la première.



EP 1 253 089 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
pour le conditionnement et l'application d'un produit no-
tamment cosmétique ou de soin en particulier sous for-
me de poudre ou de fluide.
[0002] Il existe de nombreux types d'applicateurs de
produits cosmétiques, et en particulier des applicateurs
munis d'un organe en mousse attaché ou non à une cap-
sule. De tels applicateurs sont enfermés dans une en-
ceinte étanche pour les préserver de toute pollution ou
évaporation. Ils peuvent être comprimés ou non dans
l'enceinte. Lorsqu'on souhaite utiliser ce type d'applica-
teur pour des applications à tout le visage ou encore
pour une application corporelle, on doit augmenter le
diamètre de l'organe en mousse. Or, on utilise souvent
des mousses de densité élevée à cellules fines qui ont
une capacité de rétention par capillarité importante. On
obtient alors un organe en mousse de densité élevée et
de diamètre important qui est relativement dur. Par
ailleurs, de telles mousses se conforment difficilement
aux différents reliefs de la surface sur laquelle on appli-
que le produit, à cause de leur grande rigidité. D'autre
part, ces mousses qui sont souvent hydrophiles et qui
contiennent des absorbeurs d'humidité ont tendance à
gonfler au contact du produit et venir frotter sur les bords
des parois de l'enceinte servant de logement. Il est ainsi
difficile d'introduire l'organe d'application dans son lo-
gement du fait de la résistance trop élevée.
[0003] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit cosmétique ou de soin qui ne pré-
sente pas les inconvénients de la technique antérieure.
[0004] C'est en particulier un objet de l'invention que
de réaliser un tel ensemble qui permet d'appliquer avec
douceur un produit cosmétique ou de soin.
[0005] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit cosmétique ou de soin qui permet
de s'adapter à différents reliefs de la surface sur laquelle
on applique le produit.
[0006] C'est encore un autre objet de l'invention que
de réaliser un ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit cosmétique ou de soin qui peut
facilement être introduit dans un logement étanche.
[0007] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit, notamment cosmétique ou de
soin, comprenant un premier logement contenant le pro-
duit à distribuer, et un second logement en communica-
tion sélective ou permanente avec le premier logement,
le second logement étant destiné à recevoir de manière
amovible un organe d'application, un élément de ferme-
ture amovible obturant de manière sensiblement étan-
che une ouverture délimitée par un bord du second lo-
gement, l'organe d'application comportant une première
portion adjacente à une surface d'application et au
moins une seconde portion séparée de la surface d'ap-

plication par la première portion, ladite seconde portion
étant de compressibilité supérieure à la compressibilité
de la première.
[0008] Par surface d'application on entend toute sur-
face externe de l'organe d'application pouvant être mise
en contact avec une surface à traiter notamment pour
amener le produit sur ladite surface à traiter et/ou pour
l'étaler.
[0009] Ainsi, grâce à la configuration de l'organe d'ap-
plication comportant au moins une portion plus com-
pressible que le reste de l'organe, la force d'appui que
celui-ci exerce, lorsque l'utilisatrice l'applique sur sa
peau par exemple, est au moins en partie absorbée. On
obtient ainsi un ensemble présentant une flexibilité qui
permet une application relativement douce sur la surfa-
ce à traiter.
[0010] De plus, la seconde portion peut être configu-
rée de manière à favoriser une compression uniforme
ou préférentielle de l'organe d'application. En effet, en
disposant la portion plus compressible d'un côté de l'or-
gane d'application, on peut faire pivoter la première par-
tie de l'organe d'application ainsi que la surface d'appli-
cation par rapport à un axe de l'organe d'application, de
manière à ce que ladite surface d'application s'adapte
au relief de la surface à traiter avec un angle différent
de l'angle avec lequel l'utilisatrice tient l'organe d'appli-
cation et l'applique.
[0011] En outre, la présence de la seconde portion
plus compressible permet également de faciliter l'intro-
duction de l'organe d'application dans son logement en
limitant les frottements que peut avoir l'organe d'appli-
cation sur les parois internes du logement lorsque no-
tamment le diamètre de l'organe d'application est égal
ou supérieur à celui du logement.
[0012] De préférence, la première portion de l'organe
d'application qui est adjacente à sa surface d'application
est en matériau compressible. L'organe d'application
présente ainsi une seconde flexibilité lui conférant une
certaine souplesse dans l'application. On utilise par
exemple une mousse à cellules ouvertes ou semi-
ouvertes notamment choisie parmi les mousses de po-
lyuréthane, de polyéthylène, de chlorure de polyvinyle,
de polyester, de polyether, de polyéthylène acétate de
vinyle, de polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel
ou synthétique. On peut également utiliser un fritté en
matériau souple, notamment choisi parmi les élastomè-
res, les élastomères thermoplastiques, les chlorures de
polyvinyle ou les polyéthylènes acétate de vinyle.
[0013] Selon un premier mode de réalisation, la se-
conde portion de l'organe d'application est en partie for-
mée d'un matériau identique au matériau formant la pre-
mière portion. Selon ce mode de réalisation, la surface
de la section transversale de ladite partie de la seconde
portion est, sur au moins une partie de sa hauteur axiale,
inférieure à la surface de la section transversale de la
première portion.
[0014] A cet effet, différentes configurations de la se-
conde portion sont envisagées.
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[0015] Selon une première configuration, la seconde
portion comprend une ou plusieurs gorge(s) débou-
chant sur une surface latérale de l'organe d'application.
La (les) gorge(s) est (sont) orientée(s) selon un plan
transversal à un axe X longitudinal de l'organe d'appli-
cation et est (sont) formée(s) sur au moins une partie
de la périphérie de l'organe d'application. Ces gorges
peuvent être formées dans un plan perpendiculaire à
l'axe X de l'organe d'application ou encore dans un plan
incliné par rapport à l'axe X.
[0016] Selon cette première configuration, les gorges
ont une hauteur axiale sensiblement identique en l'ab-
sence de contraintes s'exerçant sur l'organe d'applica-
tion. Alternativement, au moins une des gorges peut
avoir une hauteur axiale différente de celles des autres
gorges. Par ailleurs, chaque gorge peut avoir une hau-
teur axiale constante ou alternativement, au moins une
des gorges est de hauteur axiale non constante.
[0017] En l'absence de contrainte, les gorges peuvent
être espacées deux à deux de manière identique. Alter-
nativement, les gorges sont espacées de manière diffé-
rente. On pourra en effet utiliser des gorges qui sont de
plus en plus espacées entre elles lorsqu'on s'éloigne de
la surface d'application de l'organe d'application. Cela
permet notamment d'augmenter la souplesse de façon
progressive. On peut également utiliser des gorges de
profondeur différente.
[0018] L'espace entre deux gorges successives est
par exemple supérieur à la hauteur axiale desdites gor-
ges.
[0019] La ou les gorge(s) peut(vent) avoir une section
transversale au plan dans lequel elle(s) s'étend(ent) de
différentes formes. En effet, la section peut être en for-
me de C, de U à fond carré ou arrondi, ou encore en
forme de V. La section en forme de V permet notamment
d'obtenir une souplesse plus progressive que celle ob-
tenue avec une section en forme de U.
[0020] Selon une seconde configuration, la seconde
portion comprend une ou plusieurs rainure(s) sensible-
ment axiale(s).
[0021] De préférence, il comprend une pluralité de rai-
nures espacées radialement de manière régulière sur
toute la périphérie de l'organe d'application.
[0022] Selon une variante, la seconde portion peut à
la fois présenter des gorges et des rainures.
[0023] Selon un deuxième mode de réalisation, la se-
conde portion est constituée d'un matériau différent du
matériau formant la première portion. De préférence, la
seconde portion est constituée d'un matériau présen-
tant une compressibilité supérieure à la compressibilité
du matériau formant la première portion. Il s'agit par
exemple d'une mousse à cellules ouvertes ou semi-
ouvertes différente de celle formant la première portion
mais qui peut être également choisie parmi les mousses
de polyuréthane, de polyéthylène, de chlorure de poly-
vinyle, de polyester, de polyether, de polyéthylène acé-
tate de vinyle, de polyacétate de vinyle, de caoutchouc
naturel ou synthétique.

[0024] Selon une variante, l'organe d'application est
constitué d'au moins deux blocs concentriques, de ma-
tériaux différents de part leur nature et/ou leur densité,
par exemple de deux blocs de mousse de même nature
et de densité . différente. Les blocs concentriques peu-
vent avoir la même hauteur axiale ou une hauteur axiale
différente.
[0025] Selon un troisième mode de réalisation, la se-
conde portion comprend un ressort, notamment en mé-
tal ou en plastique.
[0026] Avantageusement, l'organe d'application est
réalisé d'une seule pièce usinée ou moulée. Dans ce
cas, lorsque l'organe d'application est constitué d'au
moins deux matériaux différents, il pourra être obtenu
par bi-injection.
[0027] Avantageusement encore, la seconde portion
comprend un évidement central. En choisissant les di-
mensions de l'évidement, on peut ajuster la dureté et la
compression de l'organe d'application.
[0028] L'organe d'application présente une surface
d'application destinée à être appliquée sur la surface à
traiter qui peut être plane, creuse par exemple concave,
ou bombée par exemple convexe. Pour des applications
nécessitant une distribution homogène de produit per-
mettant d'appliquer un film régulier, comme par exemple
pour un autobronzant, on utilise de préférence une sur-
face plane ou convexe. Pour les autres applications
dans lesquelles on applique une plus grande quantité
de produit, on pourra utiliser une surface concave. En
outre, la surface d'application peut avantageusement
être inclinée de manière à favoriser un angle d'applica-
tion déterminé.
[0029] Avantageusement, l'organe d'application est
recouvert, au moins en partie, d'un flocage, d'un tissé,
d'un non tissé, d'un film poreux ou non poreux. On peut
ainsi obtenir le toucher que l'on souhaite en fonction par
exemple du produit que l'on applique. En outre, l'organe
d'application comprend des éléments, notamment en
forme de picots, de bossages, d'inscriptions, formant
saillie par rapport à la surface d'application et s'étendant
sur tout ou partie de ladite surface d'application. On peut
ainsi modifier les sensations procurées par la surface
d'application. Les éléments formant saillie permettent
également à au moins une partie de la surface d'appli-
cation d'avoir une fonction stimulante, de massage, de
drainage ou encore une fonction favorisant la micro cir-
culation.
[0030] L'organe d'application présente une section
transversale circulaire, ovale, ou polygonale, par exem-
ple triangulaire, carrée, hexagonale, etc...
[0031] De préférence, l'organe d'application est fixé à
l'élément de fermeture notamment par encliquetage,
vissage, collage ou soudage. De préférence, l'organe
d'application est monté dans l'élément de fermeture de
manière telle que la seconde portion ne soit pas visible
de l'extérieur tout en assurant sa fonction. Par exemple,
l'élément de fermeture comprend une jupe recouvrant
au moins en partie la seconde portion.
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[0032] Le premier et le second logements sont avan-
tageusement séparés par l'intermédiaire d'un élément
perméable au produit, notamment sous forme d'une
grille, d'un tamis, d'une valve à ouverture unidirection-
nelle en direction du second logement, d'une couche de
mousse, d'un tissé, ou d'un non-tissé. Ainsi, le produit
présent dans le premier logement peut traverser l'élé-
ment perméable pour atteindre l'organe d'application
présent dans le second logement dans lequel il s'imprè-
gne.
[0033] Selon un autre aspect, l'invention concerne
l'utilisation d'un ensemble tel qu'il vient d'être décrit pour
le conditionnement et l'application d'un produit cosmé-
tique sous forme d'une poudre ou d'un fluide, notam-
ment d'une crème, d'un lait, d'un gel ou d'une lotion, par
exemple un blush, un fard à joues, un fard à paupières,
un rouge à lèvre, un fond de teint, un produit de soin,
un produit solaire, un produit capillaire, etc...
[0034] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 représente un premier mode de réalisa-
tion de l'ensemble pour le conditionnement et l'ap-
plication d'un produit selon l'invention;

- la figure 2 illustre le premier mode de réalisation en
cours d'utilisation;

- les figures 3A à 3O illustrent différentes configura-
tions du premier mode de réalisation de l'organe
d'application de l'ensemble selon l'invention;

- la figure 4 représente un deuxième mode de réali-
sation de l'organe d'application de l'ensemble selon
l'invention;

- la figure 5 illustre un troisième mode de réalisation
de l'organe d'application de l'ensemble selon l'in-
vention; et

- la figure 6 représente un quatrième mode de réali-
sation de l'organe d'application de l'ensemble selon
l'invention.

[0035] Si on se réfère à la figure 1 on peut voir l'en-
semble de conditionnement et d'application 10 confor-
me à un premier mode de réalisation de l'invention et
représenté schématiquement. Cet ensemble comporte
un corps cylindrique qui délimite un premier logement
20 délimité par une jupe cylindrique 21 dont une pre-
mière extrémité 22 est fermée par un fond 24 et une
seconde extrémité 23, est fermée par une paroi trans-
versale 60. La paroi transversale 60 est un élément per-
foré qui a la forme d'une grille. La paroi transversale 60
sépare le premier logement 20 d'un second logement
30, situé au-dessus du premier logement 20. Le premier
logement 20 est destiné à contenir un produit P qui est
par exemple un produit cosmétique ou de soin. Le pro-
duit P peut être sous forme liquide, comme par exemple
une crème liquide, ou un fond de teint liquide, ou encore

sous forme de poudre, comme par exemple un fond de
teint, un fard à paupières ou à joues. L'applicateur 40
est imprégné par capillarité par le produit.
[0036] Le fond du logement supérieur 30 est formé
par la paroi transversale 60 et présente une forme hé-
misphérique. Une extrémité du logement 30, opposée
au fond 60, forme un bord libre 32 délimitant une ouver-
ture 31. La surface extérieure du logement 30 comporte
un filetage 33 destiné à coopérer avec un filetage cor-
respondant 51 prévu sur la surface interne d'une jupe
52 d'un bouchon 50.
[0037] Un applicateur 40 d'axe X, solidaire du bou-
chon 50, est réalisé sous forme d'un bloc d'une mousse
à cellules ouvertes de polyuréthane, de forme généra-
lement sphérique conformé de manière correspondante
au profil hémisphérique défini par le fond 60 du loge-
ment 30. Selon ce mode de réalisation, l'applicateur 40
a une surface d'application 44 convexe qui est recou-
verte d'un revêtement de flocage 45. L'applicateur 40
est fixé au bouchon 50 par collage.
[0038] L'applicateur 40 est dimensionné par rapport
au logement 30 de sorte que, en position fermée du bou-
chon 50, une portion au moins de la surface d'applica-
tion de l'applicateur 40 soit au contact de la grille 60.
[0039] L'applicateur 40 est muni d'une gorge 410 dé-
bouchant sur une surface latérale sur toute la périphérie
de l'applicateur et orientée selon un plan perpendiculai-
re à l'axe X. Il s'agit par exemple d'une gorge annulaire
de section transversale par rapport au plan dans lequel
elle s'étend en forme de U à fond carré. A titre d'exem-
ple, l'applicateur 40 présente une hauteur axiale H selon
l'axe X de 35 mm environ et sa section transversale la
plus large présente un diamètre D d'environ 35 mm. La
gorge 410 présente une hauteur axiale h environ égale
à 5 mm et de profondeur p environ égale à 10 mm. Il est
bien évident que l'on peut utiliser une gorge 410 non
continue formée sur une partie uniquement de la péri-
phérie de l'applicateur.
[0040] Toutes ces dimensions ainsi que celles qui se-
ront données dans la suite de la description ne sont don-
nées qu'à titre purement indicatif. Il est évident que ces
dimensions peuvent varier en fonction de la taille de
l'applicateur et de l'effet souhaité. En outre, ces dimen-
sions correspondent à des dimensions mesurées en
l'absence de toute contrainte exercée sur l'applicateur.
[0041] Lors de l'application, l'utilisatrice enlève le
bouchon 50 et applique la surface d'application 44 de
l'applicateur 40, sur la surface à traiter S, son visage par
exemple, comme cela est représenté à la figure 2. La
présence de la gorge annulaire 410 permet de réduire
la force d'appui exercée par l'applicateur sur le visage.
Par ailleurs, l'applicateur 40 s'adapte plus facilement à
la surface du visage car la surface d'application pivote
par rapport à l'organe de préhension ce qui permet d'ob-
tenir un angle d'application de la surface qui est différent
de l'angle avec lequel l'utilisatrice tient l'organe de pré-
hension.
[0042] Si on se réfère aux figures 3A à 30, on peut
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voir différents exemples de configurations de l'applica-
teur 40 selon le premier mode de réalisation. L'applica-
teur est représenté seul, mais il est bien évident qu'il
peut être monté dans un ensemble 10 du type de celui
représenté à la figure 1.
[0043] L'applicateur représenté aux figures 3A et 3B
est un bloc de mousse de polyester formée d'une seule
pièce. L'applicateur a une forme générale sensiblement
cylindrique présentant une hauteur axiale H environ
égale à 20 mm et une section transversale circulaire de
diamètre D environ égal à 50 mm. L'applicateur présen-
te une surface d'application 44 légèrement concave for-
mée dans un plan sensiblement perpendiculaire à l'axe
X. Il est en outre muni de trois gorges annulaires 410
qui sont également formées dans un plan sensiblement
perpendiculaire à l'axe X. Les gorges 410 ont toutes une
même hauteur axiale h, cette hauteur axiale étant en
outre constante tout au long de la périphérie. On choisit
par exemple des gorges de hauteur axiale h environ
égale à 2 mm. L'intervalle i entre deux gorges est iden-
tique entre deux gorges consécutives. Il est environ égal
à 2 mm. Enfin, la profondeur p de chaque gorge est lé-
gèrement plus faible que la portion centrale 46 de l'ap-
plicateur 40 située dans le même plan transversal. Les
gorges ont par exemple une profondeur p environ égale
à 15 mm. Comme le montre la figure 3B, les gorges 410
permettent de faire pivoter la surface d'application 44
par rapport à l'axe X.
[0044] A la figure 3C, l'applicateur est légèrement dif-
férent de celui décrit en conformité avec les figures 3A
et 3B. Tout d'abord, il présente une surface d'application
44 convexe. En outre, il comporte quatre gorges 410 qui
sont de moins en moins espacées au fur et à mesure
qu'on s'éloigne de la surface d'application 44. La pre-
mière et la seconde gorges, en partant de la surface
d'application, sont séparées d'un intervalle i environ
égale à 5 mm, la seconde et la troisième gorges sont
séparées d'un intervalle i environ égale à 3 mm, et enfin
la troisième et la quatrième gorges sont séparées d'un
intervalle i environ égale à 2 mm. Enfin, la profondeur
de chaque gorge est relativement peu importante, à sa-
voir qu'elle est plus faible que la portion centrale de l'ap-
plicateur 40 située dans le même plan transversal. Les
gorges ont par exemple une profondeur p environ égale
à 5 mm.
[0045] L'applicateur 40 représenté aux figures 3D et
3E diffère de celui représenté en conformité avec les
figures 3A et 3B en ce que sa surface d'application 44
est plane. Par ailleurs, l'applicateur a une forme géné-
rale sensiblement cylindrique présentant une hauteur
axiale H environ égale à 35 mm et une section transver-
sale circulaire de diamètre D environ égal à 35 mm. En
outre, les gorges 410 sont au nombre de quatre, de hau-
teur axiale h environ égale à 2 mm. Les gorges sont re-
lativement profondes, leur profondeur p étant environ
égale à 15 mm. En effet, la profondeur p de la gorge est
plus grande que la portion centrale 46 de l'applicateur
correspondante située dans le même plan. On obtient

ainsi une plus grande flexibilité biaxiale. En outre, la pré-
sence de ces gorges permet de faciliter l'introduction de
l'applicateur 40 dans son logement 30, car comme on
le voit à la figure 3E, les extrémités 47 des portions de
l'applicateur formées entre chaque gorge se courbent
facilement.
[0046] A la figure 3F, on peut voir un applicateur 40
constitué d'un bloc de mousse de polyéthylène formée
d'une seule pièce. L'applicateur a une forme générale
sensiblement cylindrique de hauteur axiale H environ
égale à 40 mm et de section transversale circulaire qui
présente un diamètre D environ égal à 35 mm. L'appli-
cateur présente une surface d'application 44 légère-
ment convexe formée dans un plan sensiblement per-
pendiculaire à l'axe X. Il est en outre muni de trois gor-
ges annulaires 410 qui sont également formées dans
un plan sensiblement perpendiculaire à l'axe X. Les gor-
ges 410 sont espacées deux à deux d'une distance i
identique, environ égale à 4 mm. Les gorges 410 ont
par exemple une section transversale au plan dans le-
quel elles s'étendent en forme de V. La hauteur axiale
h la plus grande de chaque gorge est environ égale à 4
mm. L'applicateur 40 est en outre muni d'un évidement
central 43 de forme cylindrique. L'évidement central a
une hauteur axiale H' environ égale à 17 mm et une sec-
tion transversale de diamètre D' environ égal à 17 mm.
L'évidement 43 est disposé dans la seconde portion de
l'applicateur opposée à la surface d'application 44.
L'évidement permet d'ajuster la dureté et la compres-
sion de l'organe d'application. Selon cet arrangement,
il est préférable d'utiliser des gorges 410 peu profondes,
de profondeur p environ égale à 4 mm.
[0047] L'applicateur 40 représenté à la figure 3N dif-
fère de celui représenté à la figure 3F en ce que sa hau-
teur axiale H est moins importante que sa largeur D. En
outre, il ne comporte qu'une gorge 410 de section trans-
versale en forme de U. Par ailleurs, il est muni d'un évi-
dement 43 qui s'étend sur pratiquement toute sa hau-
teur axiale H et sur une grande partie de sa largeur D.
La hauteur axiale H' de l'évidement est en effet légère-
ment inférieure à la hauteur axiale H de l'applicateur de
sorte que l'applicateur a une faible épaisseur en des-
sous de la partie centrale de la surface d'application 44.
Une telle configuration permet encore d'améliorer la
douceur d'application.
[0048] A la figure 30 on a représenté un applicateur
qui diffère de celui représenté à la figure 3N en ce qu'il
ne comprend pas de gorge, et en ce que l'évidement a
cette fois une forme tronconique. La portion de com-
pressiblilité supérieure 41 est cette fois uniquement due
à la présence de l'évidement 43. L'évidement 43 a une
section transversale de diamètre sensiblement égale au
diamètre D de la section transversale de l'applicateur à
la base de l'applicateur pour se rétrécir en allant vers la
surface d'application 44 jusqu'à un diamètre D'. La hau-
teur axiale H' de l'évidement est légèrement inférieure
à la hauteur axiale H de l'applicateur de sorte que l'ap-
plicateur 40 a une faible épaisseur en dessous de la par-
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tie centrale de la surface d'application 44.
[0049] L'applicateur 40 représenté à la figure 3G est
constitué d'un bloc de mousse de chlorure de polyvinyle
formée d'une seule pièce. L'applicateur a une forme gé-
nérale sensiblement cylindrique de section transversale
circulaire qui présente un diamètre D environ égal à 40
mm et une hauteur axiale H environ égale à 50 mm.
L'applicateur présente une surface d'application 44
creuse formée dans un plan sensiblement perpendicu-
laire à l'axe X lui permettant d'appliquer une quantité re-
lativement importante de produit. Il est en outre muni de
deux gorges annulaires 410 qui sont également for-
mées dans un plan sensiblement perpendiculaire à l'axe
X. Les gorges 410 ont une section transversale au plan
dans lequel elles s'étendent en forme de U à fond ar-
rondi. Leur hauteur axiale h la plus grande est environ
égale à 5 mm et elles sont séparées entre elles par une
distance i environ égale à 5 mm. Leur profondeur p est
relativement faible, par exemple environ égale à 5 mm.
[0050] Les arrangements de l'organe d'application re-
présentés aux figures 3H à 3L ont une surface d'appli-
cation 44 formée cette fois dans un plan incliné par rap-
port à l'axe X.
[0051] A la figure 3H, l'applicateur est constitué d'un
bloc de mousse de polyéthylène acétate de vinyle for-
mée d'une seule pièce. L'applicateur a une forme géné-
rale sensiblement cylindrique de section transversale
circulaire qui présente un diamètre D environ égal à 45
mm et une hauteur axiale H la plus grande environ égale
à 50 mm. L'applicateur présente une surface d'applica-
tion 44 sensiblement plane formée dans un plan incliné
par rapport à l'axe X. Il est en outre muni d'une gorge
410 unique de hauteur axiale h environ égale à 5 mm.
La gorge 410 est formée dans un plan perpendiculaire
à l'axe X. La gorge 410 a une section transversale au
plan dans lequel elle s'étend en forme de U à fond carré.
La profondeur p de la gorge 410 est environ égale à 15
mm.
[0052] A la figure 3I, l'applicateur diffère de celui décrit
en conformité avec la figure 3H en ce qu'il est muni de
trois gorges 410 de plus faible hauteur axiale h, environ
3 mm, qui sont disposées dans un plan incliné par rap-
port à l'axe X. Elles sont disposées dans des plans pa-
rallèles entre eux et parallèles à la surface d'application
44. Les gorges 410 sont espacéés deux à deux d'une
distance i constante, par exemple égale à la hauteur
axiale des gorges. Les gorges ont une profondeur dont
la composante p selon l'axe perpendiculaire à X est en-
viron égale à 8 mm.
[0053] A la figure 3J, l'applicateur est identique à celui
décrit à la figure 31 si ce n'est que les gorges 410 s'éten-
dent dans un plan incliné par rapport à l'axe X qui n'est
pas parallèle au plan de la surface d'application 44.
[0054] L'applicateur représenté à la figure 3K diffère
cette fois de celui illustré à la figure 3I en ce que les trois
gorges 410 ont une hauteur axiale h qui n'est pas cons-
tante tout le long de la périphérie. Cette hauteur axiale
h varie entre 3 mm et 6 mm.

[0055] L'applicateur représenté à la figure 3L diffère
de celui représenté à la figure 3H en ce qu'il présente
une surface d'application 44 convexe. En outre, la gorge
unique s'étend dans un plan incliné par rapport à l'axe
X, sensiblement parallèle au plan dans lequel est for-
mée la surface d'application. La gorge a une profondeur
dont la composante p selon un axe perpendiculaire à X
est environ égale à 8 mm. L'applicateur 40 est en outre
muni d'un évidement central 43 de forme sensiblement
hémisphérique.
[0056] Selon toutes les configurations représentées
aux figures 3A à 3N, la ou les gorges 410 sont formées
sur toute la périphérie de l'applicateur, mais on peut en-
visager de façon alternative, de les former sur une partie
uniquement.
[0057] Selon une autre configuration représentée à la
figure 3M, l'applicateur 40 est formé de deux blocs de
mousse concentriques 420 et 430 de même nature, par
exemple une mousse de polyether et de densité diffé-
rente, le bloc central 420 étant de densité plus impor-
tante que le bloc extérieur 430. L'applicateur a une for-
me générale sensiblement cylindrique de section trans-
versale circulaire qui présente un diamètre D environ
égal à 45 mm et une hauteur axiale H environ égale à
45 mm. Le bloc central 420 est de forme générale cy-
lindrique et présente un diamètre D1 environ égal à 31
mm. Le bloc extérieur 430, de forme générale annulaire,
présente un rayon R environ égal à 7 mm. L'applicateur
présente une surface d'application 44 plane formée
dans un plan sensiblement perpendiculaire à l'axe X. Il
est en outre muni d'une gorge annulaire 410 qui est éga-
lement formée dans un plan sensiblement perpendicu-
laire à l'axe X. La gorge 410 est une gorge annulaire de
section transversale par rapport au plan dans lequel elle
s'étend en forme de U à fond carré. La gorge 410 a une
hauteur axiale h environ égale à 5 mm et une profondeur
p environ égale à 5 mm. En outre, on peut prévoir d'ajou-
ter des rainures axiales du type de celles qui seront dé-
crites ultérieurement en conformité avec la figure 4 dans
le bloc central. Selon la configuration illustrée à la figure
3M, la surface d'application 44 présente une portion
centrale 440 différente du reste de la surface d'applica-
tion, notamment plus dure dans le présent exemple du
fait que le bloc de mousse central 420 soit de densité
plus importante que le bloc extérieur 430. Dans le cas
où on utilise deux blocs concentriques 420 et 430 de
nature différente, on pourra choisir un bloc central 420
ayant une fonction abrasive et un bloc extérieur 430 plus
doux, ou inversement.
[0058] Selon une variante non représentée de ce mo-
de de réalisation, le bloc central 420 est muni d'un évi-
dement. Selon une autre variante non représentée, le
bloc central ne s'étend pas sur toute la hauteur axiale
H de l'applicateur. Selon une autre variante, le bloc ex-
térieur recouvre partiellement le bloc central, c'est-à-di-
re qu'il ne s'étend pas sur toute la hauteur axiale H de
l'applicateur. Selon cette dernière variante, le bloc cen-
tral a avantageusement une section transversale de dia-

9 10



EP 1 253 089 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mètre plus important sur le reste de la hauteur axiale de
manière à ce que la surface extérieure de l'applicateur
soit sensiblement continue. Des gorges ou des rainures
axiales du type de celles qui seront décrites ultérieure-
ment en conformité avec la figure 4, sont alors formées
dans la portion du bloc central de section transversale
plus large. Alternativement, le bloc extérieur recouvre
le bloc central sur sensiblement toute son extrémité ad-
jacente à la surface d'application de sorte que la surface
d'application est sensiblement entièrement formée par
le bloc extérieur.
[0059] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention représenté à la figure 4, l'applicateur est muni
de rainures 411 formées selon l'axe X de l'applicateur.
Comme pour les gorges décrites précédemment, les
rainures axiales 411 peuvent prendre différentes confi-
gurations qui ne sont pas représentées. Il peut y avoir
une rainure unique ou plusieurs rainures de hauteur
axiale h plus ou moins importante, qui peut être cons-
tante ou variable le long de la périphérie de l'applicateur.
La ou les rainure(s) peut(vent) avoir une largeur I cons-
tante tout au long de leur hauteur axiale ou encore varier
selon l'axe X. Lorsque l'applicateur est muni de plu-
sieurs rainures, celles-ci peuvent toutes avoir la même
largeur I ou des largeurs différentes. Elles peuvent être
espacées radialement deux à deux selon un intervalle i
identique ou différent. Les rainures 411 peuvent égale-
ment être plus ou moins inclinées par rapport à l'axe X.
Dans l'exemple décrit à la figure 4, l'applicateur a une
forme générale sensiblement cylindrique de section
transversale circulaire qui présente un diamètre D en-
viron égal à 33 mm et une hauteur axiale H environ éga-
le à 45 mm. L'applicateur présente une surface d'appli-
cation 44 sensiblement plane formée dans un plan per-
pendiculaire à l'axe X. L'applicateur est muni de plu-
sieurs rainures 411 espacées radialement de façon ré-
gulière d'une distance environ égale à 8 mm. Chaque
rainure 411 présente une largeur I environ égale à 3 mm
et une hauteur axiale h environ égale à 8 mm.
[0060] Selon ce mode de réalisation, l'applicateur est
en outre recouvert d'éléments 70 formant saillie par rap-
port à la surface d'application. Il s'agit par exemple d'une
impression en relief.
[0061] Selon un troisième mode de réalisation repré-
senté à la figure 5, l'applicateur 40 est formé d'un em-
pilement axial de blocs de mousse de nature différente.
Selon ce mode de réalisation, l'applicateur est par
exemple formé de trois blocs de mousse 49, 413 et 48,
chacun de forme générale cylindrique, empilés axiale-
ment et collés entre eux. Les trois blocs présentent par
exemple une hauteur axiale H identique, par exemple
égale environ à 12 mm, et ont une section transversale
de même diamètre D, par exemple égal à environ 45
mm. Le bloc de mousse central 413 est plus compres-
sible que les autres blocs de mousse de manière à fa-
voriser la compression de l'applicateur 40. Le bloc de
mousse 49 définissant la surface d'application est en
polyéther, le bloc de mousse central 413 est en caout-

chouc naturel (en Natural Butadiene Rubber), et le troi-
sième bloc de mousse 48 est en polyuréthane. Le reste
de l'ensemble d'application est identique à celui décrit
en conformité avec la figure 1.
[0062] Selon un quatrième mode de réalisation repré-
senté à la figure 6, l'applicateur 40 est constitué d'un
fritté en élastomère thermoplastique. Il est monté sur le
bouchon 50 par un ressort 42. Le ressort permet d'ab-
sorber en partie la force d'appui exercée par l'applica-
teur sur le visage. Selon la douceur de l'application que
l'on souhaite obtenir, on choisit un ressort de raideur
plus ou moins faible. Le bouchon 50 comprend une jupe
51 qui recouvre le ressort 42.
[0063] Il est évident que dans tous les modes de réa-
lisation décrits précédemment, on peut prévoir de mon-
ter l'applicateur sur un ressort 42.
[0064] Avantageusement, on peut prévoir que l'appli-
cateur selon l'un quelconque des modes de réalisation
décrits précédemment, est muni d'une gaine en maté-
riau compressible qui enveloppe tout ou partie de la se-
conde portion 41, notamment tout ou partie des gorges
et/ou des rainures. La gaine est par exemple une peau
qui peut être étanche au produit ou non. La gaine peut
en outre être recouverte d'éléments formant saillie. Elle
peut également être rétractable.
[0065] Dans tous les modes de réalisation qui vien-
nent d'être décrits, l'applicateur 40 peut en outre conte-
nir un adjuvant absorbeur d'eau ou d'huile, selon le pro-
duit qui est absorbé dans l'applicateur, de manière à
maintenir le produit dans l'applicateur. On choisira par
exemple une silice ou un alginate. Ainsi, l'applicateur
peut être saturé de produit sans que celui-ci ait tendan-
ce à s'écouler hors de l'applicateur. L'applicateur 40
peut également contenir des agents antifongiques et/ou
des agents bactéricides. L'applicateur peut aussi con-
tenir des particules magnétisables.
[0066] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Ensemble (10) pour le conditionnement et l'applica-
tion d'un produit (P), notamment cosmétique ou de
soin, comprenant un premier logement (20) conte-
nant le produit à distribuer, et un second logement
(30) en communication sélective ou permanente
avec le premier logement (20), le second logement
(30) étant destiné à recevoir de manière amovible
un organe d'application (40), un élément de ferme-
ture amovible (50) obturant de manière sensible-
ment étanche une ouverture (31) délimitée par un
bord du second logement (30), l'organe d'applica-
tion (40) comportant une première portion (49) ad-
jacente à une surface d'application (44) et au moins
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une seconde portion (41; 42) séparée de la surface
d'application (44) par la première portion (49), ladite
seconde portion (41; 42) étant de compressibilité
supérieure à la compressibilité de la première.

2. Ensemble (10) selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que la première portion (49) est en maté-
riau compressible.

3. Ensemble (10) selon la revendication 2, caractéri-
sé en ce que la première portion (49) est une mous-
se à cellules ouvertes ou semi-ouvertes notamment
choisie parmi les mousses de polyuréthane, de po-
lyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de polyester,
de polyether, de polyéthylène acétate de vinyle, de
polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel ou
synthétique, ou un fritté en matériau souple, notam-
ment choisi parmi les élastomères, les élastomères
thermoplastiques, les chlorures de polyvinyle ou les
polyéthylènes acétate de vinyle.

4. Ensemble (10) selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que la seconde portion (41) est en par-
tie formée d'un matériau identique au matériau for-
mant la première portion (49), la surface de la sec-
tion transversale de ladite partie de la seconde por-
tion (41) étant, sur au moins une partie de sa hau-
teur axiale, inférieure à la surface de la section
transversale de la première portion (49).

5. Ensemble (10) selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce que ladite seconde portion (41) comprend
une ou plusieurs gorge(s) (410) débouchant sur
une surface latérale de l'organe d'application (40)
orientée(s) selon un plan transversal à un axe (X)
longitudinal de l'organe d'application (40) et formée
(s) sur au moins une partie de la périphérie de l'or-
gane d'application (40).

6. Ensemble (10) selon la revendication 5, caractéri-
sé en ce que le plan est perpendiculaire à l'axe (X)
de l'organe d'application, ou incliné par rapport à
l'axe (X).

7. Ensemble (10) selon la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que, en l'absence de contrainte s'exer-
çant sur l'organe d'application (40), lesdites gorges
(410) ont une hauteur axiale sensiblement identi-
que.

8. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que, en l'absen-
ce de contrainte s'exerçant sur l'organe d'applica-
tion (40), au moins une des gorge(s) est de hauteur
axiale non constante.

9. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend

au moins trois gorges (410), lesdites gorges (410)
étant espacées deux à deux de manière identique
en l'absence de contrainte s'exerçant sur l'organe
d'application (40).

10. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend
au moins trois gorges (410), lesdites gorges (410)
étant espacées deux à deux de manière différente
en l'absence de contrainte s'exerçant sur l'organe
d'application (40).

11. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 5 à 10, caractérisé en ce que l'espace
entre deux gorges successives (410) est supérieur
à la hauteur axiale desdites gorges (410).

12. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 5 à 11, caractérisé en ce que la (ou les)
gorge(s) (410) présente(nt) une section transversa-
le au plan dans lequel elle(s) s'étend(ent) en forme
de C, en forme de U à fond carré ou arrondi, ou en
forme de V.

13. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications 4 à 12, caractérisé en ce que ladite se-
conde portion (41) comprend une ou plusieurs rai-
nure(s) (411) sensiblement axiale(s).

14. Ensemble (10) selon la revendication 13, caracté-
risé en ce qu'il comprend une pluralité de rainures
(411) espacées radialement de manière régulière
sur toute la périphérie de l'organe d'application.

15. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
seconde portion (41) est constituée d'un matériau
différent du matériau formant la première portion
(49).

16. Ensemble (10) selon la revendication 15, caracté-
risé en ce que la seconde portion (41) est consti-
tuée d'un matériau présentant une compressibilité
supérieure à la compressibilité du matériau formant
la première portion (49).

17. Ensemble (10) selon la revendication 16, caracté-
risé en ce que la seconde portion (41) est en mous-
se à cellules ouvertes ou semi-ouvertes notamment
choisie parmi les mousses de polyuréthane, de po-
lyéthylène, de chlorure de polyvinyle, de polyester,
de polyether, de polyéthylène acétate de vinyle, de
polyacétate de vinyle, de caoutchouc naturel ou
synthétique.

18. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
seconde portion comprend un ressort (42).
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19. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l'or-
gane d'application (40) est réalisé d'une seule pièce
usinée ou moulée.

20. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
seconde portion (41) comprend un évidement cen-
tral (43).

21. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
surface d'application (44) est plane, creuse ou bom-
bée.

22. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l'or-
gane d'application (40) est recouvert, au moins en
partie, d'un flocage, d'un tissé, d'un non tissé, d'un
film poreux ou non poreux.

23. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend des éléments (70), notamment en forme
de picots, de bossages, d'inscriptions, formant
saillie par rapport à la surface d'application (44) et
s'étendant sur tout ou partie de ladite surface d'ap-
plication (44).

24. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l'or-
gane d'application (40) présente une section trans-
versale circulaire, ovale, ou polygonale.

25. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l'or-
gane d'application (40) est fixé à l'élément de fer-
meture (50) notamment par encliquetage, vissage,
collage ou soudage.

26. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l'élé-
ment de fermeture (50) comprend une jupe (51) re-
couvrant au moins en partie la seconde portion (41;
42).

27. Ensemble (10) selon l'une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
premier et le second logements (20; 30) sont sépa-
rés par l'intermédiaire d'un élément perméable au
produit (60), notamment sous forme d'une grille,
d'un tamis, d'une valve à ouverture unidirectionnel-
le en direction du second logement (30), d'une cou-
che de mousse, d'un tissé, ou d'un non-tissé.

28. Utilisation d'un ensemble (10) selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes pour le condi-
tionnement et l'application d'un produit cosmétique

sous forme d'une poudre ou d'un fluide, notamment
d'une crème, d'un lait, d'un gel, ou d'une lotion.
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